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« La justice est sur la même voie que l’hôpital » 154m0

Entretien avec Christiane FÉRAL-SCHUHL, avocate au barreau de Paris, 
présidente du Conseil national des barreaux

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

La crise du Covid-19 aura largement ébranlé le monde judiciaire. Quelques 
jours après la réouverture des tribunaux, la présidente du CNB, Christiane 
Féral-Schuhl a accepté de faire, pour les Petites Affiches, le bilan de ces 
deux mois de confinement. Elle tient un discours d’apaisement et appelle à 
l’union des professions judiciaires pour reconstruire une justice plus forte et 
efficace tout en garantissant son caractère démocratique.

Les Petites Affiches : Quel bilan 
faites-vous de ces deux mois de 
justice confinée ?

Christiane Féral-Schuhl  : Pendant deux 
mois, en dehors des contentieux dits 
“essentiels”, du contentieux des liber-
tés et des étrangers, la quasi-totalité des 
contentieux a été suspendue. Cela a occa-
sionné deux difficultés pour les avocats. 

Ces suspensions d’audience au civil et au 
pénal ont provoqué l’arrêt d’activité dans 
les cabinets qui pratiquent essentielle-
ment le judiciaire. L’autre difficulté ma-
jeure que nous avons eue tient au fait que 
la garde des Sceaux avait fait le choix de 
confier aux chefs de juridiction le plan de 
continuité d’activité, qui ont fait ce qu’ils 
pouvaient avec les moyens dont ils dispo-
saient.  

http://lext.so/LPA154m0
http://lext.so/LPA154m0
http://lext.so/LPA154e0
http://lext.so/LPA154e0
http://lext.so/LPA153z0
http://lext.so/LPA153z0
http://lext.so/LPA154m3
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  ▪ Agenda

▪▪ La 10e édition 
de « Créatrices d’Avenir » 
est lancée ! 154n8

Femmes entrepreneures : à vos can- 
didatures !

Pour la 10e année consécutive, 
« Créatrices d’Avenir », programme 
unique d’accompagnement, de fi-
nancement et de valorisation des 
femmes entrepreneures en Ile-de-
France, lance le top départ des can-
didatures pour son concours et trou-
ver la « Créatrices d’Avenir », ainsi 
que les cinq créatrices marquantes 
de l’année 2020.

À la clé pour les futures lauréates 
de « Créatrices d’Avenir » : une 
visibilité médiatique et 60 000 € de 
dotation globale dont 30 000 € en 
numéraire et 30 000 € en accom-
pagnement ou en nature délivrés 
par les partenaires du concours 
(mise en réseau, formation, rendez-
vous expert, billets d’avion pour de 
la prospection à l’international...).

Des candidates accompagnées pour 
être soutenues dans un contexte 
tendu : organisé par «  Initiative Ile-
de-France  », premier réseau d’ac-
compagnement, de financement et 
d’hébergement de l’entrepreneu-
riat francilien, « Créatrices d’Avenir » 
constitue un véritable coup de pou-

ce pour les dirigeantes d’entreprises 
de la région, tout en valorisant les 
femmes qui osent entreprendre et 
en donnant l’envie aux autres de se 
lancer.

Au cours des six mois qui séparent 
le lancement de l’appel à candida-
tures et la cérémonie de remise des 
trophées qui récompense les par-
cours et projets les plus inspirants, 
les candidates sont épaulées et bé-
néficient de l’accompagnement du 
réseau Initiative Ile-de-France, à 
travers une expertise de leur projet, 
une mise en réseau et un accom-
pagnement au financement le cas 
échéant.

« Créatrices d’Avenir » est plus qu’un 
concours. Avant même le dépôt de 
leur candidature, les créatrices sont 
conviées à des réunions d’informa-
tion sur leurs enjeux et les aides mo-
bilisables. Celles qui le souhaitent 
sont ensuite accompagnées par les 
plates-formes « Initiative » pour for-
maliser leur projet à travers le dos-
sier de candidature : besoins finan- 
ciers, prévisionnel d’activité, stra- 
tégie commerciale, etc. Enfin, tous 
les projets non sélectionnés par le 
jury sont orientés vers les plates-
formes ou des partenaires pour 
poursuivre leur accompagnement 
ou lever des financements.

Les candidatures sont ouvertes du 1er juin 
au 30 septembre 2020 sur : 
www.creatricesdavenir.com

154n8

154n8
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« La justice est sur la même voie que l’hôpital » 154m0

La crise du Covid-19 aura largement ébranlé le monde judiciaire. 
Quelques jours après la réouverture des tribunaux, la présidente 
du CNB, Christiane Féral-Schuhl a accepté de faire, pour les Petites 
 Affiches, le bilan de ces deux mois de confinement. Elle tient un discours 
d’apaisement et appelle à l’union des professions judiciaires pour 
reconstruire une justice plus forte et efficace tout en garantissant 
son caractère démocratique.

Les Petites Affiches : Quel bilan 
faites-vous de ces deux mois 
de justice confinée ?
Christiane Féral-Schuhl  : Pendant deux 
mois, en dehors des contentieux dits 
“essentiels”, du contentieux des liber-
tés et des étrangers, la quasi-totalité des 
contentieux a été suspendue. Cela a oc-
casionné deux difficultés pour les avo-
cats. Ces suspensions d’audience au civil 
et au pénal ont provoqué l’arrêt d’activi-
té dans les cabinets qui pratiquent essen-
tiellement le judiciaire. L’autre difficulté 
majeure que nous avons eue tient au fait 
que la garde des Sceaux avait fait le choix 
de confier aux chefs de juridiction le plan 
de continuité d’activité, qui ont fait ce 
qu’ils pouvaient avec les moyens dont ils 
disposaient. Nous avons, par conséquent, 

eu le sentiment d’avoir af-
faire à une justice à 164 vi-
tesses. Nous avons deman-
dé des directives nationales 
à plusieurs reprises sans ob-
tenir gain de cause. Nous 

nous sommes aussi étonnés que les juri-
dictions n’aient pas reçu des moyens ex-
ceptionnels pour une situation excep-
tionnelle. Moyens humains, mais aussi 
informatiques.
La Chancellerie nous a répondu que les 
bâtonniers sont le relais des informations 
pour les avocats. Nous n’avons pas réus-
si à faire comprendre que, comme l’avo-
cat plaide devant plusieurs juridictions, il 
peut se retrouver en dehors du ressort de 
son barreau. Il lui est donc difficile d’accé-
der à l’information.

LPA : Cette crise a-t-elle eu 
pour effet de tendre les relations 
entre les différentes professions 
judiciaires, notamment 
celles entre les avocats 
et les magistrats ?
C. F.-S.  : Vous avez eu des tensions ici et 
là. Mais ces réactions isolées d’avocats, 
de magistrats, ou même de greffiers ne 
donnent pas la tonalité d’ensemble. Ce 
qui ressort c’est que les magistrats, les 
greffiers, les avocats, se sont retrouvés 
seuls face à la crise sanitaire. C’est grâce 
à leur énergie et à leur conscience pro-
fessionnelle que la justice ne s’est pas 
purement et simplement arrêtée. Dans 
une période aussi perturbée, il y a for-
cément des moments de tension. Au ni-
veau institutionnel nous n’avons jamais 
arrêté d’échanger avec les magistrats et 
fonctionnaires de justice. J’ai eu réguliè-
rement au téléphone les présidents des 
deux syndicats de la magistrature et des 
contacts avec les fonctionnaires de jus-
tice. Le lien existe. Nous avons en fait 
tous été confrontés aux mêmes difficul-
tés : l’absence de directive nationale et la 
suspension d’un contentieux important 
en mars.

LPA : Cette crise sanitaire 
est arrivée après une longue grève 
pour les retraites, qui avait parfois 
provoqué des tensions…
C. F.-S. : Ce barreau, pour en arriver à faire 
grève, était au bout de ses ressources. Les 
avocats sont trop perçus comme des per-
turbateurs alors qu’ils défendent des va-
leurs qui sont essentielles pour une socié-

154m0
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té démocratique. Cette grève a permis de 
mettre en lumière un barreau de proximi-
té qui est indispensable pour l’accès à la 
justice, un barreau qui donne vie au droit, 
pour chaque citoyen, d’accéder à la jus-
tice, par l’aide juridictionnelle ou par des 
permanences pénales. Ce barreau ac-
cepte de travailler à des conditions par-
fois invraisemblables, en termes d’heures 
de trajet et de temps passé pour une in-
demnité qui n’est pas décente. Nous 
avons vu le résultat de ces pratiques à 
l’hôpital. Nous sommes sur la même voie 
dans le domaine de la justice. Nombre 
de greffiers et de magistrats partagent le 
constat fait par les avocats au sujet des 
dysfonctionnements de la justice. Pen-
dant cette période de grève, nous avions 
d’ailleurs prévu de nous réunir une jour-
née, qui était fixée au 12 mai, pour analy-
ser ensemble les difficultés et les moyens 
d’y remédier. Les groupes de travail n’ont 
pas pu se réunir, mais l’idée n’est pas 
abandonnée  ! C’est ensemble que nous 
allons pouvoir élaborer des propositions 
constructives.

LPA : Vous dites que la crise 
a mis en lumière le manque 
de moyens...
C. F.-S. : La justice manque de personnels. 
Les magistrats et les fonctionnaires de la 
justice souffrent d’une surcharge de tra-
vail évidente. Le besoin de droit et de jus-
tice est de plus en plus fort depuis 30 ans 
dans la société. Le nombre des avocats 
a augmenté significativement, pas celui 
des magistrats ni des greffiers. Il y a né-
cessairement un décalage et un goulot 
d’étranglement qui se crée. Quand on at-
tend plusieurs mois des décisions de jus-
tice, nous sommes bien conscients que ce 
n’est pas à cause du magistrat mais bien 
à sa charge de travail. Nous sommes aus-
si conscients que beaucoup de magis-
trats se sont investis pendant cette pé-
riode de Covid-19 comme ils ont pu. Le 
manque de moyens technologique est 
également évident. Beaucoup de greffes 
sont sous équipés depuis longtemps sur 
le plan numérique. Il faut des moyens. Il 

faut moderniser l’institution, recourir au 
numérique, sans pour autant toucher aux 
valeurs essentielles.

LPA : Comment s’amorce 
la reprise de l’activité judiciaire 
pour les avocats ?
C. F.-S. : Nous sentons la reprise d’activité, 
par la fixation d’audiences et les contacts 
que les magistrats prennent avec nous. 
Les cabinets se remettent en ordre de 
marche. Cette reprise se fait cependant 
de manière différente selon les juridic-
tions. Nous avons toujours le même pro-
blème lié à l’absence de directives natio-
nales. Nous avons des ordonnances de 
roulement pour chaque juridiction, que 
nous devons nous procurer. La Confé-
rence des bâtonniers a réussi l’exploit de 
centraliser l’information pour l’ensemble 
des juridictions de région. Le barreau de 
Paris le fait pour son ressort. Le CNB a 
rendu ces éléments disponibles par lien 
hypertexte à l’ensemble des avocats.
Nous préparons également un nouveau 
sondage à leur adresse, après ceux que 
nous avions faits au début du confine-
ment. Nous avions alors recueilli les réac-
tions pendant la phase de sidération des 
avocats. Aujourd’hui, nous avons le sen-
timent – que nous voulons vérifier – que 
l’activité des cabinets est bien repartie, 
même s’ils rencontrent de nouveau des 
difficultés.

LPA : Vous appelez à construire 
l’unité dans la justice. Que cela 
signifie-t-il ? 
C. F.-S. : Il ne faut pas se tromper de com-
bat. Avocats et magistrats sont des parte-
naires naturels et permanents, des pro-
fessions complémentaires au service de 
la justice. Il n’y a pas lieu de s’affronter. Il 
y a des dysfonctionnements que nous dé-
nonçons depuis longtemps, d’une même 
voix que nous soyons magistrats, gref-
fiers, avocats. Nous sommes nombreux à 
dire qu’il faut penser la justice en termes 
d’investissements et non d’économies. 
Nous sommes nombreux à constater que 
les mesures qui sont prises visent à pal-
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lier le manque de moyens et à réaliser des 
économies sur un budget qui est déjà l’un 
des moins élevés de l’UE. Nous considé-
rons que nous n’en sortirons pas sans un 
véritable plan de sauvegarde et de reprise 
avec des investissements en ressources 
humaines et des moyens financiers. Par 
ailleurs, j’avance d’ailleurs une idée  : 
pourquoi ne pas créer une réserve de pro-
fessionnels du droit, comme il en existe 
dans d’autres professions ?

LPA : À quoi ressemblera 
la justice au lendemain 
de cette crise ?
C. F.-S. : Je suis d’un naturel optimiste. Je 
constate que cette crise du Covid-19 a mis 
en exergue les fragilités et les limites du 
système judiciaire tel qu’il existe depuis 
longtemps et démontre l’urgence d’un 
plan de sauvegarde de la justice. À travers 
les liens que nous avons créés avec les 
magistrats et fonctionnaires de justice, 
un bloc se constitue. Ensemble, nous pou-
vons faire vivre cette institution que nous 
avons choisi de servir, et qui continue de 
susciter de nombreuses vocations – il 
n’y a qu’à voir l’enthousiasme des jeunes 
pour la profession d’avocats. Si cette pro-
fession attire, c’est qu’être avocat dans 
une société démocratique a du sens. La 
réforme voulue par le gouvernement in-
quiète car elle touche à des valeurs aux-
quelles les avocats sont profondément 
attachés. J’en prends pour exemple les 
cours criminelles, composées de juges 
professionnels et destinées à remplacer 
les cours d’assises. Il avait été convenu 
qu’il s’agirait d’une expérimentation limi-
tée à 7 cours criminelles dans 2 départe-
ments. Une commission parlementaire 
devait dresser un bilan d’évaluation. Or les 
députés ont voté, dans la nuit de jeudi 14 à 
vendredi 15 mai, une loi en faveur de l’ex-
tension des cours criminelles puisqu’on 
évoque trente cours criminelles sans pas-
ser par la commission d’évaluation pré-
vue. On passe ainsi directement de l’expé-
rimentation à la généralisation, avec des 
arguments d’efficacité. On nous objecte 

également que les avocats demandent 
eux-mêmes de correctionnaliser cer-
taines affaires comme les viols. Mais si les 
avocats acceptent que de telles affaires 
soient jugées en correctionnelles, c’est 
bien parce que, faute de moyens investis 
dans les cours d’assises, ils n’ont pas telle-
ment le choix s’ils veulent que les affaires 
soient jugées plus rapidement. Or des gé-
nérations d’avocates se sont battues pour 
criminaliser le viol et qu’il soit jugé devant 
des jurés. C’est une réforme de la justice 
vécue comme un recul.

LPA : Pourquoi cela vous inquiète-
t-il autant ?
C. F.-S.  : Les avocats restent viscérale-
ment attachés à des valeurs fondamen-
tales, notamment l’oralité des débats, le 
débat contradictoire… Or les réponses 
de la Chancellerie s’orientent vers les au-
diences par visioconférence et le dépôt 
des dossiers sans débat contradictoire. 
Cela nous gêne et nous inquiète en effet. 
Qu’on puisse y déroger en période de crise 
sanitaire, on le comprend. Qu’on prévoit 
des exceptions, on le comprend égale-
ment. Mais surtout, que cela ne devienne 
pas la règle. Les avocats ont, dans ce dé-
bat, un rôle de rempart et de sentinelle.

LPA : L’audience pourrait-elle être 
la grande perdante de cette crise ?
C. F.-S.  : Nous serons vigilants pour que 
cela ne soit pas le cas. Les avocats sou-
haitent développer le numérique tout en 
préservant les valeurs fondamentales de 
l’oralité, du débat contradictoire, de l’uni-
cité du procès. Pour un certain nombre 
d’affaires, il est important que toutes les 
parties soient réunies au même endroit 
et au même moment. Vous ne pouvez pas 
reproduire en visioconférence l’ambiance 
que vous avez dans une juridiction pen-
dant une plaidoirie. Les silences, les pos-
tures, les émotions… cela fait partie du 
procès. Cela participe de la recherche de 
la vérité.

Propos recueillis par 
Sophie TARDY-JOUBERT 154m0
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Coronavirus : « Il n’y pas de chômage partiel 
aux États-Unis » 154e0

Peu touché par la pandémie du Covid-19 il y a encore quelques semaines, 
les États-Unis sont désormais le pays qui dénombre le plus de décès du 
virus. Outre-Atlantique les mesures sanitaires varient selon les États, 
l’impact économique aussi. Laurence Ruiz, associée et cofondatrice 
d’Orbiss, un cabinet d’experts-comptables spécialisé dans la croissance 
des entreprises françaises aux États-Unis, juge qu’il est difficile pour 
les entrepreneurs hexagonaux d’assimiler les différences culturelles 
entre les deux pays. Surtout en temps de crise.

Les Petites Affiches : Quelle est la 
situation aux États-Unis ? Comme 
en France, seules les activités 
essentielles sont autorisées et 
les autres salariés sont-ils en 
télétravail ?
Laurence Ruiz : À New-York, où nous som-
mes basés, tout est à l’arrêt et la ville est dé-
serte. Un article récent disait que la ville qui 
ne dort jamais s’est finalement endormie, 
c’est un bon résumé de la situation. À New-
York, tous ceux qui le peuvent sont en télé-
travail, les magasins et les restaurants sont 
fermés. Mais ceci n’est pas forcément le cas 
dans d’autres États et villes américaines.
Nous avons des clients installés en Pennsyl- 
vanie qui indiquent que les usines conti-
nuent de tourner, même si les conditions 
de travail et de sécurité sont revues. Ainsi, 
tout n’est pas mis à l’arrêt aux États-Unis 
car des États sont très peu touchés par la 
pandémie.

LPA : Qu’en est-il des entreprises, 
les ravages économiques font-ils 
craindre le pire outre-Atlantique ?
L. R. : Cela dépend de l’industrie. Tout ce 
qui est retail (vente au détail) est fermé 
depuis un mois, ce qui entrave bien évi-
demment l’activité et le chiffre d’affaires 
d’enseignes physiques. Nous pouvons 
faire le même constat pour les surfaces 
alimentaires  : les gens n’étant plus dans 
les rues, ils consomment moins.
En revanche, le business to business (ser-
vices entre entreprises), réalisé notam-

ment par les start-up et via les nouvelles 
technologies, se poursuit et on a comme 
une impression de continuité. Nous 
avons, par exemple, de nombreux clients 
dans la publicité qui disent ne pas ressen-
tir l’impact pour l’instant. Cela dépendra 
aussi de la durée de cette crise. Mais la 
confiance règne encore chez nos clients, 
ils continuent d’avancer et restent opti-
mistes. Ils n’expriment pas vraiment d’an-
goisses pour l’après.

LPA : Quelles sont les principales 
difficultés que rencontrent en ce 
moment les entreprises françaises 
expatriées aux États-Unis ?
L. R.  : L’approche très différente du rôle 
de l’État ressort beaucoup actuellement. 
Quand Emmanuel Macron a effectué son 
premier discours, le jeudi 12 mars, tous les 
Français le lundi matin m’ont téléphoné 
en me demandant : « Et nous aux États-
Unis comment fait-on avec le chômage 
partiel ? Qu’avons-nous comme aide ? ». 
Je leur ai expliqué qu’aux États-Unis   le 
chômage partiel n’existe pas, c’est du chô-
mage tout court et que le gouvernement 
n’allait pas payer le salaire d’employés 
qui ne travaillent plus. Aux États-Unis, les 
employeurs licencient. Mes clients ont 
réagi en se disant : « Nous ne pouvons pas 
faire ça ». Or cela fonctionne de cette ma-
nière ici. Les 3-4 premiers jours, j’ai passé 
des heures à clarifier la situation, à expli-
quer finalement la différence culturelle 
entre les deux pays.

154e0
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Par la suite, le gouvernement fédéral a 
tout de même annoncé des aides. L’une 
d’entre elles a été particulièrement mise 
en avant, c’est le PPP (Paycheck protec-
tion program). Avec cet outil, le gouverne-
ment fédéral promettait l’octroi d’un em-
prunt de 2,5 fois le montant d’une paye 
moyenne. Par exemple, si la société avait 
un montant de dépense pour ces salaires 
de 10 000 $ en moyenne en 2019, l’État fé-
déral octroyait un emprunt de 25 000 $. 
Un emprunt qui pouvait se transformer, si 
vous vous engagiez à ne pas licencier et à 
vous en servir pour payer les salaires, en 
subvention. C’était donc très intéressant 
a priori, c’est la première fois que le gou-
vernement américain mettait en place 
une telle mesure. Malheureusement, 
le budget alloué à l’aide a été épuisé en 
une dizaine de jours. On ne sait pas réel-
lement où est parti l’argent. On suppose 
que tout a été absorbé par des grosses 
sociétés américaines. On a un seul client 
qui a touché le PPP promis, et seulement 
une partie. Orbiss a également tenté sa 
chance et nous n’avons rien reçu pour 
l’instant.  Pour l’heure, aucune autre aide 
américaine n’est venue officiellement 
suppléer celle-ci.

LPA : Les entreprises sont donc 
totalement livrées à elles-mêmes 
dans cette crise ?
L. R. : Quelques autres mesures ont été an-
noncées, mais elles restent très légères. Il 
va, par exemple, y avoir un décalage des 
charges patronales même si elles ne re-
présentent pas grand-chose aux États-
Unis. Un crédit de 5 000 $ par salarié va 
également être mis en place mais là en-
core, sur le territoire américain, cela re-
présente peu financièrement.

LPA : Vous précisiez que vos 
clients restaient tout de même 
optimistes ?
L. R. : Oui, globalement la confiance reste 
de mise. Aucune des personnes qui m’en-
toure ne m’a indiqué vouloir tout arrêter 
et rentrer en France. L’état d’esprit est po-
sitif.

LPA : Certains entrepreneurs 
ou entreprises qui souhaitaient 
se lancer à l’assaut du marché 
américain ont-ils décidé eux de 
revoir leurs plans et d’attendre 
quelques semaines, voire 
quelques mois ?
L. R. : Pour l’instant on ne voit pas trop les 
effets de la crise mais il est évident que 
l’on va avoir moins d’arrivées. Les visas ne 
sont plus délivrés pour pouvoir s’installer 
sur le territoire américain. Les frontières 
sont également complètement fermées. 
Cela ne sera pas sans impact sur cette an-
née. Les intéressés vont plutôt miser sur 
une arrivée en septembre prochain ou en 
janvier 2021.

LPA : Quel impact cette crise 
peut-elle avoir à plus long 
terme sur l’attrait du marché 
américain ?
L. R.  : On vient surtout aux États-Unis 
pour le potentiel de son marché. Si les 
ménages ont moins de moyens, s’il y a 
une baisse du pouvoir d’achat, le mar-
ché risque d’en pâtir. Mais les américains 
restent confiants en se disant qu’ils se 
sont toujours remis de ces crises. Il ne faut 
pas aussi oublier que le président Donald 
Trump joue sa réélection en novembre, 
il va donc mettre les moyens pour relan-
cer l’économie. L’élection joue beaucoup 
sur la perception de cette crise aux États-
Unis.

LPA : Quels conseils donneriez-
vous à des entreprises françaises 
qui souhaiteraient à court ou 
moyen terme investir le marché 
américain ? Doivent-elles 
continuer sur leur projet ou le 
mettre de côté quelques temps ?
L. R.  : Des potentiels  clients ont appe-
lé notre cabinet en nous affirmant que, 
puisqu’ils avaient du temps à cause ou 
grâce à la crise, ils souhaitaient avan-
cer sur leurs projets. Je pense que c’est la 
meilleure démarche à suivre. Le marché 
américain n’est vraiment pas facile à ap-
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préhender, il faut être aidé et accompa-
gné pour s’y lancer. C’est donc le moment 
ou jamais d’utiliser ce «  temps libre  » 
pour bien évaluer et préparer son arrivée 
aux États-Unis. Il faut continuer à mûrir 
«  son  » projet américain, pour être prêt 
le moment venu avec, par exemple, une 
équipe déjà recrutée, les premiers clients 
contactés.
De plus, les loyers devraient baisser à New-
York, de bonnes affaires sont peut-être 
à faire dans les prochains mois puisque 
le budget alloué pourrait être revu à la 
baisse à cause de la crise sanitaire.

LPA : En temps normal, quelles 
sont les principaux obstacles 
auxquels doivent faire face les 
entreprises hexagonales pour 
s’installer aux États-Unis ?
L. R. : Le plus gros facteur est celui de la 
différence culturelle. Il ne viendrait à 
l’idée de personne d’aller au Japon, en 
Chine ou Inde sans se faire guider car, 
tendanciellement, on appréhende bien 
la différence culturelle avec ces pays. Le 
rapport aux États-Unis est différent. On 
parle tous plus ou moins bien anglais et 
on se dit instinctivement qu’on connaît le 
pays, via les films, ses grandes entreprises 

ou les voyages réalisés. On suppose que le 
pays « marche » comme en France. Mais 
en réalité, la différence de culture est 
d’autant plus violente qu’elle ne se voit 
pas de prime abord.
Le business ne s’effectue pas de la même 
façon aux États-Unis et en France, le ma-
nagement des équipes ne se pratique pas 
de la même façon, les opérations de mar-
keting ne sont pas les mêmes. Lorsqu’une 
société souhaite investir le marché amé-
ricain, il est conseillé de se faire aider de 
la même manière que si elle planifiait de 
s’installer en Asie.
Il est enfin important d’avoir du temps  : 
du temps pour adapter le produit qu’une 
société souhaite implanter, du temps 
pour créer une nouvelle équipe, du temps 
pour établir un nouveau plan marke-
ting. Le premier contrat signé se situe, en 
moyenne, au bout de 18 mois. Le temps 
est donc crucial, et l’argent aussi. New-
York c’est 2 à 2,5 fois plus cher que Paris 
d’un point de vu salarial. Il est donc né-
cessaire de prévoir 18 mois de dépenses 
en chiffre d’affaires.
Propos recueillis par Nicolas KIRILOWITS 154e0
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Un plan de redressement à plusieurs vitesses 153z0

Aujourd’hui encore, près de 95 % des entreprises qui font l’objet d’une 
procédure de redressement judiciaire finissent par être liquidées. Cela 
revient à remettre en cause le principe même de la procédure de redres-
sement judiciaire.

Quelle est son utilité, si l’entreprise en état de cessation de paiements 
n’a quasiment aucune chance de survie ?

Une des raisons qui bloquent la continuation d’une activité est la fa-
çon dont est pris en compte le passif dans l’arrêté du plan de continua-
tion : le tribunal doit tenir compte de tout le passif déclaré, qui s’entend  
du passif définitif et du passif prévisionnel. Or les délais de vérification 
du passif sont en inadéquation avec les délais d’arrêter du plan de conti-
nuation, fixés à 18 mois maximum.

Il est grand temps de proposer à ces entreprises en cessation de paie-
ments de nouvelles solutions, plus soucieuses de leur situation, plus 
efficaces quant à leur survie.

Un plan de redressement à plusieurs vitesses en serait la clef  : l’arrêté  
du plan de continuation primitif ou du plan de continuation primaire 
tiendrait compte du seul passif définitif et renverrait l’intégration des 
créances prévisionnelles ou contestées, devenues définitives, dans le 
plan à une audience ultérieure ou à des modalités d’intégration à fixer 
en fonction des situations.

Cette nouvelle procédure permettrait d’arrêter dans les temps imposés 
par la procédure de redressement le plan de continuation nécessaire  
à la survie de l’entreprise en difficulté.

Le 26  juin 2019, une nouvelle directive, 
dénommée directive relative aux cadres 
de restructuration préventifs, à la se-
conde chance et aux mesures à prendre 
pour augmenter l’efficience des procé-
dures de restructuration, d’insolvabilité 
et d’apurement, a été publiée au Journal 
officiel de l’Union européenne 1.
La loi PACTE, adoptée le 22 mai 2019, ha-
bilite le gouvernement à légiférer par 
ordonnances pour adapter le Code de 
commerce aux orientations du droit eu-
ropéen 2.

 1)   Dir.  (UE) n° 2019/1023, du Parlement européen et du Conseil, 
20 juin 2019 : JOUE L 172, 26 juin 2019, p. 18.

 2)   L. n° 2019-486, 22 mai 2019, art. 196 : JO, 23 mai 2019.

Du fait de cette directive, le droit français 
doit adapter un nouveau droit de l’insol-
vabilité, un droit des entreprises en diffi-
culté tourné vers le droit des créanciers.
À l’approche de cette nouvelle concep-
tion des procédures collectives, un point 
se doit d’être fait sur le droit actuel, sur les 
carences de la pratique au niveau de l’ar-
rêté du plan de continuation et sur les so-
lutions qui peuvent être envisagées.
En 2018, 97 % 3 des entreprises en cessa-
tion de paiements finissent par être liqui-
dées. Cela revient à remettre en cause le 
principe même de la procédure de redres-
sement judiciaire.

 3)   Sur la base des données récoltées par l’INSEE.

153z0
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Quelle est son utilité, si l’entreprise en 
état de cessation de paiements n’a qua-
siment aucune chance de survie une fois 
passés le rendu du jugement d’ouverture 
de la procédure et les portes de la procé-
dure d’observation ?
La sauvegarde de l’entreprise via le plan 
de continuation a toujours été l’un des 
principaux objectifs de la procédure de 
redressement en droit français.
L’article  L.  631-1 du Code de commerce 
l’affirme : le plan de redressement arrêté 
par le juge-commissaire assure la conti-
nuation de l’entreprise, la poursuite de 
son activité, le maintien de l’emploi et 
l’apurement du passif.
La satisfaction des créanciers, quant à 
elle, est a priori reléguée au second plan : 
le droit français privilégie la survie de l’en-
treprise en difficulté et, de ce fait, a ins-
titué plusieurs obstacles au rembourse-
ment de la créance par le débiteur.
La preuve en est que, dès l’ouverture de 
la procédure de redressement judiciaire 
par un jugement d’ouverture, le passif est 
gelé et toutes les actions en justice contre 
le débiteur qui amèneraient à sa condam-
nation à payer une somme d’argent ou à 
la résolution d’un contrat pour défaut de 
paiement d’une somme d’argent sont in-
terdites 4.
Décidément, tout porte à croire aux bien-
faits de cette procédure, dernier rempart 
face à la liquidation ou à la cession de l’en-
treprise, dernier espoir de ces chefs d’en-
treprise désireux de pouvoir améliorer 
la situation et de continuer leur activité. 
Mais qu’en est-t-il vraiment ?
Malheureusement, la réalité de la pra-
tique confirmée par les statistiques 5 est 
tout autre et nous pousse à réfléchir aux 
palliatifs d’une telle situation.

 4)   Code de commerce, article L622-7  : «  Le jugement ouvrant 
la procédure emporte, de plein droit, interdiction de payer 
toute créance née antérieurement au jugement d’ouverture, 
à l’exception du paiement par compensation de créances 
connexes. Il emporte également, de plein droit, interdiction de 
payer toute créance née après le jugement d’ouverture, non 
mentionnée au I de l’article L. 622-17 [C. com., art. L. 622-17]. 
Ces interdictions ne sont pas applicables au paiement des 
créances alimentaires ».

 5)   Sur la base des données récoltées par l’INSEE.

Il est grand temps de proposer à ces en-
treprises en cessation de paiements de 
nouvelles solutions plus soucieuses de 
leur situation, plus efficaces quant à leur 
survie, que cette procédure devienne un 
bouclier contre la liquidation judiciaire et 
non le premier coup de poignard les ame-
nant à leur perte.
Il reste alors à trouver une solution à cette 
hécatombe, en commençant par la sim-
plification de l’élaboration du plan de re-
dressement par voie de continuation, 
en proposant aux chefs d’entreprise, se-
lon l’état de leurs difficultés, « un plan de 
redressement par étapes  » ou «  à diffé-
rentes vitesses ».
En effet, l’écueil est le suivant  : au-
jourd’hui, pour arrêter un plan de conti-
nuation, le tribunal doit tenir compte de 
toutes les créances déclarées, qui s’en-
tendent des créances définitives mais 
également celles déclarées à titre prévi-
sionnel, ce qui alourdit considérablement 
le passif et remet en cause l’arrêté d’un 
plan.
Un plan de redressement «  à plusieurs 
vitesses  » permettrait d’arrêter dans les 
temps imposés par la procédure de re-
dressement le plan de continuation en in-
tégrant seulement le passif non contesté 
et renverrait à une date ou des dates ul-
térieures un nouvel examen du plan, pre-
nant en compte, cette fois, des créances 
devenues définitives après leur vérifica-
tion.
Ce plan aurait pour effet de ne se concen-
trer que sur l’apurement du passif défi-
nitif et, de ce fait, d’alléger le passif, don-
nant un souffle nouveau à l’entreprise en 
difficulté et lui permettant de poursuivre 
son activité (I).
Si cette solution novatrice peut indénia-
blement remédier à l’échec du plan de re-
dressement originel, ce n’est pas sans sus-
citer certaines protestations auxquelles 
il faudra répondre (II).
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I.  Une solution novatrice : 
le plan de continuation 
à plusieurs vitesses

A.  La dangerosité de l’indistinction 
entre créance définitive 
et créance prévisionnelle

Selon l’article L. 626-10 du Code de com-
merce, «  le plan désigne les personnes 
tenues de l’exécuter et mentionne l’en-
semble des engagements qui ont été 
souscrits par elles et qui sont nécessaires 
à la sauvegarde de l’entreprise. Ces enga-
gements portent sur l’avenir de l’activité, 
les modalités du maintien et du finance-
ment de l’entreprise, le règlement du pas-
sif soumis à déclaration ainsi que, s’il y a 
lieu, les garanties fournies pour en assu-
rer l’exécution ».
De ce fait, la loi vise le règlement du passif 
établi lors de la déclaration des créances. 
De quel passif parle-t-on ?
Selon le droit des entreprises en difficul-
té, la créance, pour qu’elle soit admise, se 
doit d’être certaine dans son existence et 
déterminée dans son montant.
Une créance dont le montant est sim-
plement estimé, ou dont l’existence n’est 
qu’éventuelle, ne peut participer aux di-
videndes du plan tant qu’elle ne sera pas 
certaine ni déterminée.
Cependant, la « créance dont le montant 
n’est pas encore fixé doit être déclarée sur 
la base d’une évaluation effectuée dans le 
délai légal de la déclaration » 6.
L’évaluation ainsi mentionnée dans la dé-
claration de créance pourra par la suite 
être réduite, s’il advient qu’en réalité la 
créance est inférieure à ce qui avait été 
imaginé, mais ne pourra pas être aug-
mentée.
Le passif se constitue alors des créances 
certaines ainsi que des créances à l’être.
Il se peut que, parmi les créances régu-
lièrement déclarées, certaines soient 
contestables en tout ou partie, d’autant 
plus que les créanciers sont incités à su-
révaluer le montant de leur créance.

 6)   Cass. com., 14 janv. 2004, n° 02-17172.

La tâche de la vérification des créances 
incombe alors au mandataire judiciaire, 
qui va examiner l’existence, la nature et 
le montant des créances déclarées pour 
pouvoir présenter ses conclusions sous 
la forme d’une liste de créances au juge-
commissaire (Code de commerce, ar-
ticle L. 622-27) 7.
Il revient ensuite au juge-commissaire 
de décider de l’admission ou du rejet 
des créances déclarées, au vu des pro-
positions du mandataire judiciaire, ou 
de constater soit qu’une instance est en 
cours, soit que la contestation ne relève 
pas de sa compétence (Code de com-
merce, article L. 624-2) 8.
Des précédentes observations, on peut 
alors faire la distinction entre deux types 
de créances : une créance dite définitive et 
une créance dite prévisionnelle.
Dans le cas d’une créance prévisionnelle, 
le juge-commissaire a trois possibilités :

●●  soit il admet la créance car les parties 
ont été en mesure de lui indiquer dans 
quelles conditions la créance a été éta-
blie ;

●●  soit le juge-commissaire sursoit à sta-
tuer dans l’attente que la créance soit 
définitivement révélée ou arrêtée ;

●●  soit le juge se déclare incompétent et 
sursoit à statuer dans l’attente de la dé-
cision à intervenir 9.

Au vu de la situation de l’entreprise en ces-
sation de paiements, la meilleure chose à 
faire serait de mettre de côté les créances 
prévisionnelles ou incertaines afin de ne 
concentrer le plan que sur le rembourse-

 7)   Code de commerce, article  L622-27  : «  S’il y a discussion 
sur tout ou partie d’une créance autre que celles mention-
nées à  l’article  L.  625-1 [C.  com., art.  L.  625-1], le mandataire 
judiciaire en avise le créancier intéressé en l’invitant à faire 
connaître ses explications. Le défaut de réponse dans le délai 
de 30 jours interdit toute contestation ultérieure de la propo-
sition du mandataire judiciaire, à moins que la discussion ne 
porte sur la régularité de la déclaration de créances ».

 8)   Code de commerce, article L624-2 : « Au vu des propositions 
du mandataire judiciaire, le juge-commissaire décide de 
l’admission ou du rejet des créances ou constate soit qu’une 
instance est en cours, soit que la contestation ne relève pas de 
sa compétence. En l’absence de contestation sérieuse, le juge-
commissaire a également compétence, dans les limites de la 
compétence matérielle de la juridiction qui l’a désigné, pour 
statuer sur tout moyen opposé à la demande d’admission ».

 9)   Cass. com., 2 nov. 2016, n° 15-13273.
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ment des créances certaines. Cela allé-
gerait le passif des créances qui n’ont pas 
lieu d’être ou qui seront fixées ultérieure-
ment.
Or, il n’en est rien. Le plan de continua-
tion doit prendre en compte tout le passif, 
y compris le passif prévisionnel (Code de 
commerce, article L. 640-10).
D’ailleurs, la Cour de cassation précise 
qu’un plan ne peut se limiter à prévoir le 
remboursement des seules créances non 
contestées : le remboursement de tout le 
passif doit être possible et prévu 10.
Le système, jusque-là en faveur du débi-
teur, montre ses premiers signes de  fai-
blesse.
Ce constat, confirmé par la Cour de cassa-
tion, met à mal l’arrêté des plans de conti-
nuation lorsque l’on connaît les montants 
fantaisistes de déclaration des créances 
prévisionnelles que certains organismes 
sociaux ou étatiques peuvent émettre.
Cette situation est totalement contre-
productive.
Le plan de continuation, acte sur lequel 
repose l’effectivité de la procédure de re-
dressement, se retrouve établi sur un 
passif en partie erroné  : les créanciers, 
pour se voir rembourser la totalité de 
leur créance, ont tendance à déclarer des 
créances prévisionnelles élevées pour 
parer à toutes éventualités – « les écarts 
entre les sommes demandées et l’ardoise 
réelle peuvent aller de un à dix », dénonce 
Bruno Delcampe, fondateur de l’associa-
tion SOS Entrepreneur 11  –, ce qui fausse 
le passif réel de l’entreprise et enlève à 
celle-ci sa seule chance de survie.
La procédure de redressement est alors 
une procédure complexe, coûteuse et 
lente, qui ne se raccorde pas avec la réa-
lité de la pratique.
Et surtout, cette situation met à mal 
l’adoption du plan de continuation 
compte tenu du lourd passif qui ne peut 

 10)   Cass. com., 15 nov. 2016, n° 14-22785.
 11)   Trouvelot S., « Redressements judiciaires : la machine à ache-

ver les PME en difficulté », Capital.fr, 11 avr. 2017.

être absorbé par les modalités d’apure-
ment du plan.

B.  La nécessité d’un plan de 
continuation à plusieurs vitesses

La procédure de redressement judiciaire 
est l’une des plus risquées des procé-
dures collectives quant à la survie de l’en-
treprise car celle-ci est déjà en cessation 
de paiements, c’est-à-dire qu’elle est dans 
l’impossibilité de faire face au passif exi-
gible avec son actif disponible (Code de 
commerce, article L. 631-1).
Il est donc crucial que la procédure soit ef-
fectuée de manière rapide et efficace.
Les comportements déviants, que l’on 
retrouve en pratique, mettent en péril le 
bon déroulement du plan de redresse-
ment et la survie de l’entreprise.
Ces effets pervers sont l’une des raisons 
pour lesquelles le taux de procédures de 
redressement qui se muent en procé-
dures de liquidation ou plans de cession 
est aussi élevé.
Le souci est que les procédures de véri-
fication du passif peuvent prendre beau-
coup de temps, voire des années si l’on 
intègre les recours aux décisions interve-
nues.
Or cet état des lieux met à mal l’arrêté des 
plans et le sauvetage des entreprises.
La solution pourrait être de prévoir un 
plan de redressement à plusieurs vi-
tesses  : une prise en compte initiale de 
tout le passif définitif dans l’élaboration, 
l’adoption et le déroulement du plan et 
ensuite l’intégration, tous les ans ou dans 
un délai périodique fixé dans le plan, des 
créances prévisionnelles devenues dé-
finitives et des créances rendues défini-
tives par un jugement.

1)  Le mode d’emploi  
de ce nouveau plan

Un petit rappel se doit d’être fait concer-
nant les délais de la procédure.
Selon l’article  L.  621-3 du Code de com-
merce, «  le jugement ouvre une période 
d’observation d’une durée maximale 
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de  6  mois qui peut être renouvelée une 
fois, pour une durée maximale de 6 mois, 
par décision motivée à la demande de 
l’administrateur, du débiteur ou du minis-
tère public. Elle peut en outre être excep-
tionnellement prolongée à la demande 
du procureur de la République par déci-
sion motivée du tribunal pour une durée 
maximale de 6 mois ».
Au regard de cet article, la période d’ob-
servation dure entre 6 mois et 18 mois. Le 
tribunal se doit d’arrêter un plan de re-
dressement dans ces délais. Or ces délais 
ne permettent pas d’arrêter un plan en 
fonction du passif de la société, dont une 
bonne partie est en cours de contestation 
et fait l’objet de recours.
Le plan de redressement à plusieurs vi-
tesses permettrait de respecter les dé-
lais de la procédure tout en prenant en 
compte la situation réelle de l’entreprise.
Pendant la période d’observation, les 
créances déclarées seraient examinées 
et vérifiées par le juge-commissaire, qui 
arrêterait une pré-liste de créances défi-
nitives, intégrées par la suite dans le plan 
d’apurement du passif.
Si certaines créances ne sont pas cer-
taines ou définitives à la fin de la période 
d’observation, le législateur pourrait pré-
voir la possibilité de renvoyer à une au-
dience ultérieure pour l’intégration des 
créances devenues définitives, et ce à 
l’initiative de la partie la plus diligente 
(le représentant des créanciers pourrait 
en être l’instigateur ou le commissaire à 
l’exécution du plan).
Ainsi, dans la première phase, le tribunal 
arrêterait un premier plan – ou plan primi-
tif –, dit « à plusieurs vitesses ».
Le plan se diviserait alors en l’apurement 
de deux types de créances :

●●  le règlement des créances définitives, 
prévu par le plan de redressement primi-
tif ;

●●  une liste de créances incertaines ou en 
cours d’instance en suspens dont l’in-
corporation au plan primitif serait re-
mise à plus tard, à une audience ul-

térieure, lorsqu’elles deviendraient 
définitives, aux mêmes modalités que 
pour l’apurement des créances du plan 
primitif ou/et en fonction d’autres mo-
dalités d’apurement.

Ce plan primitif à plusieurs vitesses pourrait 
prévoir, soit une date périodique d’incor-
poration des créances devenues défini-
tives, soit une date limite d’incorporation 
des créances incertaines devenues défini-
tives.
Cette deuxième vague de créances pour-
rait se régler de la façon suivante :

●●  si la situation financière de la socié-
té permet d’absorber ce complément 
de créances définitives, le plan primitif 
pourrait prévoir que le nouveau passif 
définitif soit apuré selon les modalités 
d’apurement des créances du plan pri-
mitif ;

●●  à défaut, d’autres options peuvent être 
envisagées :
●–  soit régler ces nouvelles créances se-
lon de nouvelles modalités d’apu-
rement. Mais ne nous heurterons-
nous pas au principe d’égalité entre 
les créanciers ?

●–  soit la résolution du plan dans son en-
semble est prononcée et une nouvelle 
procédure de redressement judiciaire 
pourrait s’ouvrir pour arrêter de nou-
velles modalités d’apurement du pas-
sif dans sa globalité.

Mais cette dernière option se heurte au 
Code de commerce, en sa disposition 
L.  631-20-1, qui indique que «  si l’entre-
prise est en cessation de paiements, la 
procédure de redressement judiciaire est 
résolue et le tribunal, après avis du minis-
tère public, ouvre une procédure de liqui-
dation judiciaire » 12.

 12)   L’article  L.  631-20-1 du Code de commerce précise «  par 
dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l’ar-
ticle  L.  626-27, lorsque la cessation des paiements du débi-
teur est constatée au cours de l’exécution du plan, le tribu-
nal qui a arrêté ce dernier décide, après avis du ministère 
public, sa résolution et ouvre une procédure de liquidation 
judiciaire  »  : seule la liquidation judiciaire est possible si la 
procédure de redressement échoue (encore faut-il que la 
cessation des paiements soit expressément constatée, ce qui 
doit être motivé et le seul fait que le plan ne soit pas respecté 
ne suffit pas s’il n’en est pas tiré la cessation des paiements, 
Cass. com., 8 janv. 2020, n° 18-16295).
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Ne faudrait-il, pas dans cette hypothèse, 
modifier cette norme et prévoir l’ouver-
ture d’un nouveau redressement judi-
ciaire ou du moins une étape permettant 
d’adapter l’apurement du nouveau passif 
global aux nouvelles contraintes écono-
miques ?

2)  La qualification juridique  
de ce nouveau plan

Bien sûr, les puristes ne manqueront pas 
de s’interroger sur ce nouveau genre de 
plan dont l’objectif est de trouver des so-
lutions viables et pérennes au redresse-
ment de l’entreprise et à l’apurement de 
son passif via la continuation.

3)  Les avantages de ce nouveau plan
L’adage selon lequel «  en matière finan-
cière il faut faire vite » prend ici tout son 
sens.
Le plan à plusieurs vitesse allégerait le pas-
sif auquel l’entreprise doit réellement 
faire face, collerait plus à la réalité des 
faits et faciliterait sa prise en charge.
On donnerait au débiteur une marge de 
manœuvre permettant la continuation 
de son activité.
On faciliterait l’apurement du passif tout 
en permettant à l’entreprise de repartir 
sur de bonnes bases, en lui injectant petit 
à petit les créances devenues définitives.
Cette solution, non seulement simplifie 
la procédure et augmente les chances de 
survie de l’entreprise, mais aussi prend en 
compte l’aspect économique : il faut faci-
liter la bonne conduite du plan pour ainsi 
assurer la vie de l’entreprise.
Ce plan aurait donc plusieurs avantages :

●●  la continuation rapide de l’activité de 
l’entreprise ;

●●  le maintien des emplois ;
●●  une plus grande trésorerie ;
●●  cette logique pourrait pousser aussi 
certains créanciers à déclarer de façon 
plus objective leur créance ;

●●  un apurement du passif plus rapide ;

●●  et, finalement, une protection plus gran-
de des créanciers.

Tous les intérêts auraient à y gagner.

II.  Les réponses apportées  
aux possibles contestations

A.  L’atteinte à l’égalité 
des créanciers

Le premier problème, concernant ce 
plan de continuation à plusieurs vitesses, 
porte sur la possible atteinte à l’égalité 
des créanciers.
L’un des principes fondateurs des procé-
dures collectives est l’égalité des créan-
ciers.
Selon l’article  2093 du Code civil, «  les 
biens du débiteur sont le gage commun 
de ses créanciers ; et le prix s’en distribue 
entre eux par contribution, à moins qu’il 
n’y ait entre les créanciers des causes légi-
times de préférence ».
L’entreprise peut être tentée de différencier 
les propositions de remboursement de ses 
créanciers suivant la nature de la créance, 
la catégorie des créanciers voire d’autres 
critères plus ou moins admissibles.
Toutefois, des critères purement subjec-
tifs ne peuvent être admis pour moduler 
le sort de certaines créances.
Il a été admis, cependant, par la doctrine 
que des critères objectifs pouvaient en-
trer en compte  : dès lors que les créan-
ciers sont libres d’accepter ou pas les 
offres qui leur sont faites, certains consi-
dèrent qu’il est tout à fait possible de 
scinder les créanciers pour établir une 
proposition particulière de rembourse-
ment qui ne s’appliquerait qu’à une caté-
gorie, comme on peut le voir dans l’arrêt 
de la cour d’appel de Paris, rendu le 11 mai 
2016 13 pour le plan Ludendo, qui a vali-
dé des propositions spécifiques pour les 
banques ayant participé à une conven-
tion de crédit renouvelable.
Dès lors, le plan de redressement à plu-
sieurs vitesses pourrait rentrer dans cette 
logique.

 13)   CA Paris, 5-8, 11 mai 2016, n° 16/03704.
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De plus, cette atteinte à l’égalité des 
créanciers ne serait pas la première et 
sera sans doute loin d’être la dernière 14.
«  Il n’y a pas inégalité, mais égalité véri-
table à traiter inégalement des choses 
inégales…  », comme nous le rappelle si 
bien Aristote.
Il a été admis par le droit une certaine 
«  discrimination positive  » à l’égard de 
cette égalité qui peut se voir contournée 
par souci de réalisme.
Dans le droit positif et communautaire, la 
restriction au principe d’égalité pour des 
motifs tirés d’intérêts supérieurs n’est pas 
nouvelle. Il a d’ailleurs été admis, en droit 
communautaire, que le principe d’éga-
lité pouvait connaître « certaines limites 
justifiées par les objectifs d’intérêt géné-
ral poursuivis par la communauté, dès 
lors qu’il n’est pas porté atteinte à la subs-
tance des droits » en cause 15.
L’atteinte à l’égalité des créanciers peut 
donc se justifier par une volonté de res-
pecter et protéger l’intérêt général et le 
réalisme dont doivent faire preuve les en-
treprises en difficulté.

B.  Les risques de déviance
Avec l’application d’un plan de redres-
sement à plusieurs vitesses, on peut 
craindre deux types de comportements 
abusifs :

●●  le créancier outrepasse le caractère 
prévisionnel et s’arroge le droit de dé-
clarer une créance définitive ;

●●  le débiteur conteste les créances à ou-
trance.

Le premier comportement peut être 
contré facilement avec la procédure de 
vérification du juge-commissaire, qui exa-
mine le bien-fondé de la créance.
Le deuxième comportement est moins 
à craindre car le débiteur, aidé de son 
conseil, est soucieux de faire adopter un 
plan qui sera fiable sur le long terme.

 14)   Delmotte  P. (conseiller référendaire C. cass.), «  L’égalité des 
créanciers dans les procédures collectives  », étude, in  rapp. 
C. cass, 2003.

 15)   CJCE, 14 mai 1974, n° 4-73, Nolc c/ Commission.

Ce filtrage est, d’ailleurs, effectué par le 
juge-commissaire actuellement : le juge-
commissaire, au moment de la vérifica-
tion des créances, non seulement corrige 
les créances définitives mais distingue 
les contestations sérieuses des contesta-
tions « anodines ».
Il est compétent pour répondre et déci-
der du sort des créances contestées en 
l’absence de contestations sérieuses tan-
dis que, en présence de contestations sé-
rieuses, ces créances sont classées en 
créances prévisionnelles (Code de com-
merce, article L. 624-2).

C.  La critique de l’abus des « soins 
intensifs »

Un autre problème, perçu même actuel-
lement, est la remise en question de l’ob-
jectif des procédures collectives.
À trop vouloir sauver l’entreprise, le légis-
lateur ne serait-il pas en train de créer des 
procédures inutiles qui n’ont pour effet 
que de retarder l’inévitable ?
Ne serait-il pas temps de voir la vérité en 
face et d’arrêter ces soins intensifs abu-
sifs qui ont pour seul effet l’augmentation 
du contentieux dans une justice déjà dé-
bordée et à bout de souffle ?
À cela une seule réponse : « Tant qu’il y a 
de la vie, il y a de l’espoir ».
Une société en difficulté est comme une 
plante qui, par manque d’eau, se meurt.
Le seul remède est de l’abreuver et non de 
la couper, car en la coupant on risque de 
passer à côté de l’arbre fruitier qu’elle au-
rait pu devenir.
Pour une entreprise, le raisonnement est 
le même  : dans une société en proie au 
chômage et au ralentissement de l’écono-
mie, favoriser la production et la continua-
tion des emplois est la meilleure option.
Pour conclure, les spécialistes du «  res-
tructuring  » se sont longuement interro-
gés sur la façon de remédier à cette diffi-
culté et à cet amalgame du passif définitif 
au passif prévisionnel qui bloque l’adop-
tion de nombreux plans de continuation 
par le tribunal : le plan à plusieurs vitesses 
pourrait être une des solutions.

153z0
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Le Schumann d’Elisabeth Leonskaja 154m3

La grande dame de l’école russe de piano 
revient à son cher Schumann. Pour nous of-
frir une anthologie placée sous le signe de la 
spiritualité, voire du spiritisme, ce dernier 
aspect ayant modelé les dernières années 
créatrices du musicien. Le programme est 
centré sur les Études symphoniques op. 
13. L’histoire de cette œuvre est curieuse 
puisqu’elle comporte deux versions assez 
dissemblables. Composée dans les années 
1833/35 et alors intitulée XII Études sym-
phoniques pour le piano, elle prendra une 
forme plus ramassée dans sa seconde édi-
tion posthume de 1852, Études en forme 
de variations. Elisabeth Leonskaja, qui a 
consulté les avants projets de Schumann, 
revient au urtext dans les deux cas. Et joue 
d’abord la version posthume, qu’elle fait 
suivre, après une courte pause, de l’œuvre 
originale : d’un côté, une version mature 
et concise, de l’autre, une sorte de work in 
progress, dans une démarche à rebours 
de chronologie, qui va du fini à l’ébauche. 
Ou comment a vu le jour une idée vision-
naire pour une des partitions les plus gran-
dioses du répertoire romantique. C’est que 
Schumann n’est peut-être jamais allé aus-
si loin dans une approche spirituelle de la 
musique. La version finale décline le thème 
en cinq Variations très concises. L’édition 
première comporte le thème court, sui-
vi de douze Études plus ou moins volonta-
ristes, empreintes de fantaisie, succession 
d’humeurs, d’une difficulté pianistique re-
doutable car on y compte des tempos pour 
la majeure partie rapides. Autre pièce s’ins-
crivant dans le contexte du spiritisme, dont 
Schumann était adepte à la fin de sa vie, 
Thème et Variations est achevée en 1854, 
au moment de sa tentative de suicide. Un 
thème d’une simple mélancolie, qui lui au-
rait été dicté par des forces supérieures, 
est décliné en brèves variations s’écoulant 
souvent sans but apparent. Deux œuvres 
de jeunesse font contraste. Les Variations 
sur le nom Abegg op. 1 constituent la pre-
mière composition du musicien. Ce nom 
est utilisé comme un cryptogramme mu-
sical, le message chiffré par les notes de 
musique. Il s’agit d’un très court thème de 
valse animée que suivent 5 variations tour 

à tour légères ou cantabile, toujours d’une 
gracieuse inventivité. Papillons op. 2 est ba-
sée sur le même schéma d’un thème suivi 
de 12 variations très brèves, mais de facture 
toujours différente.
L’univers des sonates offre des modes dif-
férents d’écriture. La Sonate N° 1 op. 11 est 
un autre exemple de l’étrangeté de la pen-
sée de Schumann. L’introduction Adagio 
du premier mouvement se présente 
comme le début d’une romance sans pa-
roles. Le rythme balancé caractérise la 
section Allegro vivace et sa thématique 
joyeuse, course haletante entrecoupée 
de passages plus calmes. La courte Aria 
s’épanche comme un Lied. Le scherzo 
se déploie déclamatoire et fantasque, le 
trio I figurant une sorte de saynète et le 
trio II un intermezzo presque comique par 
son rythme déhanché. Patchwork théma-
tique, le finale est typiquement schuman-
nien : Florestan et Eusebius se donnent 
tour à tour la vedette dans un foisonne-
ment défiant toute logique, un monde 
imaginaire plutôt. Plus concise, la Sonate 
N° 2 op. 22 n’est pas moins passionnée. 
Aussi vite que possible, le tumultueux pre-
mier mouvement forme une vaste digres-
sion qui voit le tempo toujours s’accélérer. 
L’Andantino provient aussi d’un Lied, dou-
cement expressif. Le scherzo déploie une 
belle vivacité que le trio tempère légère-
ment. Et le finale Rondo s’orne du thème 
de Clara, l’inspiratrice : une passion à peine 
contenue à travers une écriture extrême-
ment diversifiée.
Elisabeth Leonskaja offre dans ces pages, 
que visiblement elle chérit, la quintes-
sence de son art : un jeu architecturé, dé-
cidé, et en même temps un art du phrasé 
d’une extrême fluidité, enfin une expres-
sivité dépourvue de sentimentalisme. On 
admire la façon de ménager transitions et 
ruptures improbables que recèle la mu-
sique de piano de Schumann. Et toujours 
l’élégance qui est la marque d’une artiste 
s’attachant au sens vrai et dont la modes-
tie est légendaire.

Jean-Pierre Robert

154m3
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